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2 RESUME NON TECHNIQUE  

Le projet de Vaulanglais – Noirettes a évolué depuis ses premières esquisses en 2006 

pour aboutir au présent projet sur la frange sud de la Ville de Saumur.  

 

Cette étude d’impact actualise l’étude d’impact de la ZAC Vaulanglais – Noirettes 

créée en 2008 et modifiée en 2010. La ZAC de Vaulanglais-Noirettes doit faire l’objet 

d’une procédure de modification de ZAC du fait d’une légère évolution de son 

périmètre initial et de l’évolution du programme (265 à 340 logements initialement, 

environ 540 à 560 logements aujourd’hui).  

 

Lors des études de faisabilité ultérieures, il est apparu que le programme 

prévu proposait une densité bâtie insuffisante au regard des objectifs souhaitables 

en matière d’économie d’espaces naturels et agricoles pour un développement 

durable d’une part, et se révélait insuffisant compte tenu des besoins en logements 

de la ville de Saumur (déclin démographique accentué de la ville centre de 

l’agglomération) d’autre part. 

 

La ZAC Vaulanglais – Noirettes a pour vocation de développer une urbanisation 

durable pour former l’entrée de ville sud, autour d’un programme mixte alliant 

logements et quelques activités. 

 

Elle intègre des enjeux forts d’insertion urbaine, paysagère et architecturale pour 

proposer environ 540 à 560 logements répartis sur les secteurs de Vaulanglais à l’est 

(environ 17 ha) et de Noirettes à l’ouest (environ 10 ha), reliés par le pont des 

Romans au-dessus de la rocade.  

 

Le programme et les choix d’aménagement retenus répondent aux enjeux de 

redynamisation de la ville de Saumur évoqué dans les documents de planification 

stratégique, dont le Plan Local d’Urbanisme. Celui-ci est actuellement en cours de 

révision. Une mise en compatibilité du document d’urbanisme sera nécessaire pour 

permettre l’aménagement du secteur Vaulanglais – Noirettes en concordance 

avec les nouvelles orientations stratégiques. 

2.1 DESCRIPTION  DU  PROJET  –  RAISONS  DU  CHOIX   
 

Le secteur concerné par la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de Vaulanglais 

– Noirettes s’étend sur les communes associées de Bagneux et de Saint-Hilaire-Saint-

Florent, aujourd’hui rattachées à la ville de Saumur. Il se situe sur la frange sud de la 

ville, en rive gauche de la Loire et du Thouet, à cheval sur le haut du coteau 

(Vaulanglais) et sur le plateau (Noirettes). 

 

Il est fractionné en deux parties de part et d’autre de la rocade de contournement 

Ouest de l’agglomération saumuroise et reliées par le pont des Romans.  

Le secteur de la ZAC de Vaulanglais – Noirettes revêt un enjeu fort en termes de 

développement urbain, représentant l’un des derniers secteurs urbanisables 

d’importance sur l’agglomération saumuroise. 
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Figure 1 : Plan de localisation du projet
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Le périmètre retenu présente l’avantage : 

• de s’inscrire dans la continuité urbaine de Bagneux et des secteurs 

urbanisés à vocations d’habitats, au contact d’axes routiers importants 

(rocade RD 347, rue du Pont Fouchard, RD 960) et de bénéficier ainsi 

d’une position géographique stratégique, 

• de participer au développement économique de l’agglomération 

saumuroise en réservant une portion de la ZAC à vocation économique, 

• de permettre la diversification de l’offre en logements sur la commune de 

Bagneux et sur l’agglomération de façon plus globale, 

• de permettre une véritable politique foncière publique, 

• de présenter une approche environnementale de l’urbanisme forte : 

respect de la biodiversité, prise en compte d’espèces protégées, gestion 

de l’eau, du bruit, des déplacements. 
 

Le changement de périmètre a fait considérablement évoluer le projet. D’une 

réflexion sur Bagneux Sud, le projet s’est orienté sur Vaulanglais et Noirettes.  
 

La prise en considération des enjeux initiaux a permis d'aboutir pour le nouveau site 

à la proposition de trois types de scénarii. Ils ont tous été construits autour de 

plusieurs points communs: 

•  traiter un point d’échange avec la rocade au niveau du pont des Romans 

afin de pouvoir structurer et gérer, dans la durée, les échanges en front sud-

ouest de l’agglomération ; 

•  envisager un grand axe vert en ligne de crête de Vaulanglais afin d’organiser 

le maillage des réseaux doux et en vue d’assurer l’intégration de base du 

quartier dans son environnement paysager ; 

•  maintenir les espaces boisés de valeur du site de Noirettes ; 

•  prévoir une urbanisation plus dense, mais modulée prenant en compte 

l’étagement du site (organisation en palier, gestion des hauteurs des 

constructions afin de maîtriser les perceptions directes ou lointaines du site); 

•  promouvoir un traitement végétalisé des abords de la rocade et matérialiser 

un front urbain architecturé et paysager en retrait de la voie, limitant les 

impacts routiers vis-à-vis de Vaulanglais; 

•  maintenir la rue des Romans dans son gabarit et usages actuels ; 

•  intégrer les maisons de vignes et petits éléments de patrimoine dans un 

maillage de liaisons douces ; 

•  réserver la possibilité de développer des équipements ou activités tertiaires, 

notamment de part et d’autre du pont des Romans. 

2.1.1  Objectifs d’aménagement  

L’opération est menée pour répondre aux objectifs suivants : 

▪ participer à la relance de la dynamique démographique et urbaine ; 

▪ répondre aux besoins de la population en matière de logements, en 

proposant une offre résidentielle diversifiée et mixte - accession et locatifs, en 

petits collectifs ou individuels ; 
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▪ promouvoir une urbanisation maîtrisée et qualifiée prenant en compte le 

positionnement et les caractéristiques du site en « entrée de ville » ; 

▪ concevoir un ensemble urbain intégrant une composante économique dans 

un ensemble restant à dominante résidentielle diversifiée ; 

▪ engager une urbanisation programmée tenant compte des capacités des 

équipements de la ville et des infrastructures présentes et à venir sur le site et 

dans son environnement. 
 

Les études réalisées pour l’élaboration du PLU ont clairement identifié les secteurs 

de Vaulanglais et de Noirettes comme des réservoirs fonciers à l’échelle de 

l’agglomération saumuroise et les ont dotés d’enjeux de développement à long 

terme.  

2.1.2  Programme 

Le programme prévoit : 

▪ la construction de 540 à 560 logements environ, répartis selon les typologies 

suivantes : 

o environ 40% en logements collectifs 

o environ 30% d’individuel groupé et de logements intermédiaires 

o environ 30% d’individuel pur 

▪ près de 3 500 m2 de surfaces de plancher dédiés aux activités tertiaires. 

2.1.3  Définition du projet 

L’ensemble des propositions formulées dans les scénarios étudiés a permis de 

prendre des options d’aménagement qui ont conduit à la définition du projet 

retenu. 
 

L’ossature de la composition urbaine du quartier Vaulanglais-Noirettes repose sur la 

structure verte existante confortée (boisement, trame bocagère...), l’adaptation à 

la topographie, la préservation de vues qualitatives vers le centre historique de 

Saumur, une gestion des eaux pluviales essentiellement à ciel ouvert. 
 

Les orientations d’aménagements retenues sont de : 

• créer un véritable quartier de ville regroupant des activités tertiaires, des 

espaces verts et une offre résidentielle diversifiée d’un volume d’environ 540 

à 560 logements ; 

• réaliser un réseau routier hiérarchisé et adapté aux besoins des différentes 

circulations projetées, en limitant le recours exclusif à la rue des Romans et à 

la rue de Doué; 

• relier le futur quartier à la rocade par la réalisation d’un échangeur au niveau 

du Pont des Romans, notamment pour :  

o limiter les flux de transit au cœur de Vaulanglais ou des Noirettes ; 

o promouvoir un réseau viaire (automobile) maillé progressant au fur et à 

mesure du développement urbain potentiellement mixte 

(habitat/activités) du flanc sud-ouest de l’agglomération  
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Figure 2 : Schéma d’aménagement indicatif 
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• favoriser le développement d’un maillage vert et de réseaux doux 

continus, assurant les coutures urbaines et des alternatives attractives à 

l’automobile ; 

• organiser le futur quartier autour d’un espace multi fonctionnel, en 

positionnement central, intégrant de l’habitat diversifié et mixte et des 

activités économiques; 

• adapter le projet à la topographie du site afin de permettre une insertion 

satisfaisante vis-à-vis des différents points de vue (directs ou plus lointains) 

et du grand paysage; 

• conserver et valoriser les différentes entités paysagères par le respect des 

paliers topographiques et la valorisation des ambiances paysagères et du 

petit patrimoine dans le cadre d’un maillage des coulées vertes internes 

organisées autour de la ligne de crête ; 

• créer un véritable réseau de liaisons douces et anticiper un renforcement 

de la desserte par les transports en commun, et ce, quelles que soient les 

évolutions retenues ; 

• renforcer de manière modulée la densité des espaces bâtis, de manière 

plus forte aux polarités de quartier (entrée de ville et en liaison avec 

l’existant notamment). 

2.1.4  Raisons du choix 

Plusieurs raisons président au choix du site et aux principes d’aménagement 

retenus pour la création de la ZAC Vaulanglais - Noirettes : 
 

1) Une ZAC localisée en continuité de l’urbanisation et en entrée de ville qui 

contribue à valoriser l’image de l’agglomération saumuroise 
 

2) Une ZAC localisée en continuité du tissu urbain afin de maîtriser la pression 

foncière 
 

3) Une ZAC proposant un maillage des coulées vertes internes organisé autour 

de la ligne de crête 
 

4) Une ZAC garantissant un aménagement progressif dans le temps (court et 

long terme) répartissant l’apport de population dans le temps 
 

5) Une ZAC intégrant un volet paysager et les spécificités écologiques 

existantes 

 

6) Une ZAC intégrant largement les principes du développement durable 
 

7) Une ZAC ne remettant pas en cause la qualité de la ressource en eau et 

des milieux naturels aquatiques 
 

8) Une ZAC intégrant les problématiques hydrauliques en aval et 

acoustiques. 



ZAC Vaulanglais - Noirettes 

Étude d'impact  

 

21 

V i l l e  d e  S a u m u r  

T H E M A  E n v i r o n n e m e n t     J u i n  2 0 1 7  –  M i s e  à  j o u r  e n  M a r s  2 0 2 0  

 

2.2 SYNTHESE  DE L’ANALYSE  DE  L’ÉTAT  ACTUEL  DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 

Situé au Sud-ouest de l’agglomération saumuroise, le secteur concerné par la Zone 

d’Aménagement Concertée (ZAC) s’inscrit sur le territoire de Bagneux Saint-Hilaire 

Saint Florent, communes associées de Saumur. Souffrant d’un vieillissement 

chronique de sa population et du phénomène de desserrement familial, Saumur est 

confrontée à une chute de sa démographie depuis de nombreuses années. Ces 

facteurs d’explication accroissent les besoins en logements et nécessitent une 

diversification du parc de logements pour répondre à la demande. 

 

L’opération consiste à ouvrir à l’urbanisation un secteur de 27 ha dans la continuité 

de la trame urbaine existante de Bagneux sur le secteur dit « du Vaulanglais » à l’Est 

de la rocade (RD 347) et sur le secteur dit « des Noirettes ». Localisé au sud de 

Bagneux, ces sites se répartissent de part et d’autre de la RD 347, et sont bordés au 

Sud par la RD 960, à l’Est par la rue du Pont Fouchard et au Nord par l’urbanisation 

existante. 
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2.2.1  Un cadre physique déterminant pour la gestion des eaux  

 
Thèmes Contexte du site Contraintes 

Topographie 

Les terrains concernés par le projet de ZAC Vaulanglais – Noirettes 

montrent globalement une topographie marquée : 

- sur le secteur des Noirettes, les altitudes varient de 78 m NGF à 

65 m NGF traduisant un dénivelé de 13 m (pente de 5 à 10 %) ; 

- sur le secteur du Vaulanglais, les altitudes varient de 77 m NGF en 

bordure de la RD 347 à 45 m NGF à l’extrémité nord-est du 

secteur, rue du Vaulanglais montrant ainsi un dénivelé de près de 

30 m. 
 

La topographie marquée impose une réflexion 

élaborée en terme d’insertion paysagère 

Géologie et 

hydrogéologie 

Le site de la ZAC Vaulanglais - Noirettes repose principalement sur les 

entités géologiques de la vallée de la Loire et un pays de plateaux 

souvent boisés, constitué, soit par les faciès sablo-gréseux du Sénonien, 

soit par les formations lacustres ou continentales de l’Eocène de des 

formations siliceuses du Sénonien. Les sols sont essentiellement sablo-

gréseux, impliquant une sensibilité faible à l’infiltration. 

Les ressources aquifères sont importantes au Nord du site, plus discrètes 

au sein du périmètre. La nappe des alluvions de la Loire est la principale 

ressource aquifère utilisée pour l’alimentation en eau potable de 

l’agglomération. 

Le périmètre d’étude n’interfère avec aucun périmètre de protection de 

captage destiné à l’alimentation en eau potable. 

Les dispositions constructives des bâtiments (risques 

de retrait-gonflement des argiles) devront tenir 

compte des résultats d’études géotechniques à 

réaliser en phase réalisation. 

Réseau 

hydrographique 

Le site est actuellement drainé par un réseau de fossés et de talweg qui 

récupère les eaux des deux bassins versants principaux : le premier 

s’écoule vers le Thouet et le second vers le Douet. 

Les eaux météoriques ruisselant sur ce bassin gagnent ce réseau de 

fossés le sillonnant puis sont collectées par le réseau d’eaux pluviales de 

la commune sur le secteur du Vaulanglais et vers le milieu naturel sur le 

secteur des Noirettes. L’exutoire final est constitué par le Thouet et le 

Douet, petit affluent du premier. 

Le projet prévoiera des dispositifs de rétention pour ne 

pas accroître les conditions d’écoulement en aval de 

l’opération.  
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2.2.2  Un cadre biologique et patrimonial sensible à l’échelle communale  
 

Thèmes  Contexte du site Contraintes 

Cadre biologique 

Le périmètre de la ZAC Vaulanglais - Noirettes s’intègre dans un contexte rural en continuité de 

secteurs urbanisés dominés par les prairies et les boisements. L’intérêt écologique de ce type de milieu 

est limité aux boisements (haie, massifs boisés, arbres isolés). Aucune espèce végétale protégée n’y a 

été identifiée. Ailleurs, les espèces rencontrées sont généralement courantes.  

Sur le site, l’avifaune trouve des conditions intéressantes notamment comme site de nidification, les 

autres groupes l’utilisant comme zone de nourrissage notamment les Lépidoptères. Une espèce 

d’amphibien protégée au niveau national, le Crapaud accoucheur, est mentionnée au Sud de la ZAC 

(hors ZAC), au niveau d’un jardin privé. 

6500 m² de zones humides sont recensées dont 300 m² de zone humide floristique (jonchaie) 

fonctionnelle. 

Le projet est exclu de tout zonage relatif à des milieux naturels singuliers. En revanche,  il est à noter la 

proximité immédiate de la ZNIEFF de type II, « Bois et landes de Rou-Marson » (n°2052000) dont les limites 

du périmètre se portent au contact de l’angle Nord-ouest du périmètre de la ZAC (secteur des 

Noirettes). En outre, la ZAC s’inscrit en globalité dans le Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine. 

Des éléments naturels d’intérêt 

écologique certain (haies, bois) 

supportent une biodiversité à préserver au 

sein des emprises de la ZAC.  

D’un point de vue floristique, l’intérêt de 

la zone humide apparaît limité : les taxons 

observés sont communs et aucune 

espèce protégée n’a été inventoriée. 

Les connexions (corridors biologiques) 

avec les milieux alentours sont également 

à maintenir. 

Paysage 

Le site de la ZAC de Vaulanglais – Noirettes surplombe la ville de Saumur, et se trouve en partie sur l’un 

des versants de la vallée du Thouet, à l’est, en vue du grand paysage ligérien. Il est ainsi proche du 

centre de Saumur géographiquement, mais également visuellement. Le site de Vaulanglais 

proprement dit est bordé par la rocade de l’agglomération saumuroise. Il s’agit d’une limite « dure ». 

Les secteurs du Vaulanglais et des Noirettes s’inscrivent dans un contexte paysager riche en 

ambiances et en qualité (nombreuses vues sur le Château de Saumur) en frange de l’urbanisation 

existante. Le patrimoine architectural est également de qualité au regard des nombreuses loges de 

vignes encore présentes, d’un pigeonnier et de demeures remarquables. Le périmètre de l’opération 

est en revanche exclu du périmètre de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 

Paysager (ZPPAUP en cours de transformation en Aire de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP). 

La bonne intégration paysagère du projet 

sera recherchée, depuis l’intérieur 

comme depuis l’extérieur du site. 

 

Le patrimoine architectural devra être 

conservé et intégré à l’aménagement. 

Monuments 

historiques Le projet n’est directement concerné par aucun périmètre de protection de monument historique. 

Le projet portera attention au petit 

patrimoine identifié (loges de vigne, mur 

en pierre…). 

Archéologie 
Le projet de ZAC intéresse directement 1 site archéologique identifié et 4 autres sites sont situés à 

proximité immédiate dont plusieurs d’entre eux montrent des potentialités archéologiques élevées. 

Un diagnostic d’archéologie préventive 

est susceptible d’être réalisé. 
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2.2.3  Un cadre de vie à préserver  
 

Thèmes  Contexte du site Contraintes 

Cadre sonore 
Au droit des habitations concernées par l’aménagement du site, le paysage 

acoustique peut être qualifié de modéré, de jour comme de nuit. La rocade, 

encaissée, constitue la principale source de bruit 

Le projet prendra en compte les textes réglementaires de 

protection contre le bruit, applicables aux habitations 

existantes. Ces textes sont relatifs au bruit des infrastructures 

de transport terrestre ainsi qu’au bruit de voisinage. 

Qualité de l’air 

Sur le secteur d’étude, les sources d’altération de la qualité de l’air sont 

principalement représentées par la circulation automobile. Globalement, la qualité 

de l’air est relativement bonne à l’échelle de l’agglomération saumuroise et reste 

stable au cours du temps. 

Dans le cadre du projet, une  maîtrise de la circulation 

automobile devra être recherchée. 

2.2.4  Un enjeu démographique indéniable 

 
Thèmes  Contexte du site Contraintes 

Cadre socio-

économique 

La dynamique démographique saumuroise est caractérisée par un rythme de 

croissance négatif depuis plusieurs décennies avec une relative stagnation ces 

dernières années. Ce phénomène s’accompagne d’un solde migratoire négatif 

et d’un vieillissement de la population. La population vieillissante, le desserrement 

familial font partie des différentes raisons qui entraînent une hausse des besoins en 

logement pour maintenir la population en place et a fortiori pour en accueillir de 

nouveau. 

L’activité agricole occupe une place relativement modeste à l’échelle du 

périmètre. Trois exploitations professionnelles mettent en valeur des terres dans le 

périmètre de la ZAC sur environ 6 ha. Un grand nombre de terrains sont classés en 

zone AOC. 

Nécessité de mettre en place une opération d’initiative 

publique, afin de garantir au mieux la réalisation de  

logements diversifiés, phasée dans le temps, et de permettre 

l’établissement de logements sociaux. 

Document 

d’urbanisme 

Le PLUi de Saumur-Loire-Développement a été approuvé le 05 mars 2020. Le PLUi 

identifie le secteur Vaulanglais-Noirettes : 

- En 1AU (secteur à urbaniser à vocation principale d’habitat) 

- En 1AUy (secteur à urbaniser à vocation principales d’activités 

économiques) 

Il fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Le projet d’urbanisation du secteur Vaulanglais-Noirettes est 

compatible avec le PLUi Saumur-Loire-Développement. 
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Infrastructures : 

accès et dessertes 

Des dysfonctionnements sont observés aux heures de pointe pour le 

franchissement du Thouet au Nord du site par la rue du Pont Fouchard. Les trafics 

sont également élevés sur les routes entourant le site d’étude. 

La mise à 2 x 2 voies de la rocade ouest (RD 347) est prévue. 

L’urbanisation de la zone va engendrer une augmentation significative des flux 

susceptible de générer des difficultés de trafic sur les voies d’accès au site et sur 

les rues alentour. 

Prise en compte de la sécurisation des circulations des voies 

à créer, des routes existantes et des points de raccordement 

(notamment sur la rocade et la rue du Pont Fouchard). 

Mise en place d’un réseau viaire destiné aux déplacements 

alternatifs à l’automobile (piétons, cycles et incitation aux  

transports en commun). 

Proposition de création d’un nouvel échangeur sur la rocade 

Ouest, au niveau du Pont des Romans, destiné à accueillir les 

flux d’entrée/sortie de la ZAC. 

Réseaux  
Les réseaux eaux pluviales, eaux usées, eau potable, gaz, électricité et 

télécommunications sont globalement présents à proximité du périmètre de la 

ZAC Vaulanglais - Noirettes. 

Les capacités des réseaux seront repris si nécessaire. La 

nouvelle station d’épuration de l’agglomération réserve 21% 

de sa capacité de traitement à l’urbanisation future. 

 

2.3 EVOLUTIONS  PREVISIBLES  DE L’ENVIRONNEMENT  EN  L’ABSENCE  DE  MISE  EN  ŒUVRE 

DU  PROJET  (SCENARIO DE REFERENCE) 

 

L’absence d’ouverture à l’urbanisation de ce secteur constituerait un frein à la croissance économique et 

démographique de l’agglomération saumuroise, ce qui ne permettrait pas de répondre aux besoins de la population 

notamment en matière de logements.  

 

Concernant le cadre biologique, on considére que les perspectives d’évolution de ce secteur s’orientent comme 

actuellement vers le maintien de l’activité agricole sur une partie du site, et du dévelopement des friches dans les secteurs 

non exploités à des fins agricoles.  

 

Dans ce dernier cas, en l’absence de toute intervention humaine, le développement de la végétation va dans le sens 

de la fermeture puis le boisement de ces milieux avec une fréquentation des espèces animales inféodées à ce type de 

milieu (fourrés voire milieux boisés). 
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2.4 IMPACTS  DU  PROJET  SUR  L’ENVIRONNEMENT  ET  MESURES  ENVISAGEES   

Pour chaque thème, les impacts et les mesures sont présentés dans les tableaux suivants. 

 

Thèmes Impact Mesures 

Phase chantier 

Perturbations temporaires du cadre de vie des riverains 

(poussières, bruit, vibrations, modifications d’accès…). 

Risques de pollutions de l'eau, de l'air et des sols et création de 

déchets. 

Respect de la réglementation en vigueur : protection des 

eaux, nuisances acoustiques, archéologie préventive… 

Milieu physique 

Imperméabilisation des sols et accroissement des quantités d’eaux 

pluviales rejetées au niveau des différents exutoires concernés 

(réseau pluvial communal sur Vaulanglais et le milieu naturel et le 

fossé de la rue de Romans sur Noirettes) avec risque de saturation. 

 

Accroissement des risques de pollution chronique, accidentelle et 

saisonnière sur un site jusqu'alors relativement épargné. 

Recueil et traitement des eaux pluviales par des bassins 

de rétentions (limitation du débit de fuite pour ne pas 

surcharger le réseau communal et traitement qualitatif 

des eaux rejetées). 

 

Les dispositifs seront définis précisément dans le cadre du 

dossier Loi sur l’Eau codifiée établi au titre de la police de 

l’eau 

Mise en place de dispositifs vis-à-vis des pollutions 

accidentelles. 

 

Cadre géologique 

et hydrologique 

L’aménagement de la ZAC Vaulanglais - Noirettes n’aura qu’une 

incidence très réduite sur la géologie et en particulier sur 

l’hydrogéologie du secteur. Les terrassements seront limités au 

maximum, les aménagements (voiries et espaces publics 

notamment) étant réalisés au plus près du terrain naturel. 

Compte tenu des dispositions qui seront prises, l’incidence du 

projet sur les eaux souterraines peut être considérée comme faible 

du point de vue quantitatif. 

 

Aucune mesure compensatoire spécifique n’est à mettre 

en œuvre compte tenu du projet. 

  



ZAC Vaulanglais - Noirettes 

Étude d'impact  

 

28 

V i l l e  d e  S a u m u r  

T H E M A  E n v i r o n n e m e n t     J u i n  2 0 1 7  –  M i s e  à  j o u r  e n  M a r s  2 0 2 0  

Thèmes Thèmes Thèmes 

Milieu biologique 

et sensibilités 

écologiques 

Incidences réduites, compte tenu de l’enclavement urbain de certains 

terrains et de la prédominance des prairies, friches et cultures, ne 

présentant pas d’enjeu écologique majeur. En revanche, les bois de 

feuillus et les haies sont le support de biodiversité et jouent le rôle de zone 

refuge dans la trame des corridors biologiques. En outre, ces entités 

naturelles présentent de multiples intérêts, dont celui de zone refuge et de 

nidification pour l’avifaune.  

6500 m² de zones humides recensés, d’intérêt modéré, dont 300 m² de 

zone humide floristique avérée et fonctionnelle. La quasi-totalité de cette 

zone humide sera supprimée. 

Globalement, le projet n’aura donc pas d’incidence sur les zones Natura 

2000 situées à 2,5 km environ de la zone d’étude. 

Conservation et renforcement (valorisation) des éléments 

écologiquement intéressants (bois, haies). Préservation des corridors et 

continuités écologiques. 

Traitement paysager du site (plantations d’alignement, traitement par 

des franges paysagères des limites du site et du secteur à vocation 

d’habitats / secteur à vocation d’activités) pour permettre une transition 

des zones urbanisées avec les milieux naturels alentour et entre les 

typologies urbaines. Utilisation privilégiée d’espèces locales. 

Une attention particulière devra être portée à l’élimination de la 

Renouée du Japon afin d’éviter la dissémination de cette espèce 

envahissante. 

Création d’habitats humides de compensation sur le site de la ZAC sur 

environ 7800 m2 sous la forme de prairies humides et de noues 

paysagères. 

Paysage 

Création d’un nouveau paysage urbain (artificialisation) qui se substituera 

au paysage actuel de prairies pâturées, friches et vignobles à l’abandon. 

Modification particulièrement forte pour les habitations immédiatement 

limitrophes du site. 

Co-visibilité importante avec le Château de Saumur. 

Sur le plan paysager et architectural, le projet n’est pas concerné par la 

ZPPAUP et future AVAP intéressant notamment la rue du Pont Fouchard 

située plus à l’Est. 

Traitement paysager des points sensibles du site (points hauts et franges 

extérieures) permettant sa bonne intégration (traitement spécifique de 

la frange au contact de la rocade). 

Traitement spécifique de la rue de Doué notamment pour préserver un 

îlot de Chênes pédonculés remarquables. 

Prise en compte de la covisibilité pour la définition de la hauteur des 

bâtiments qui viendront s’implanter sur les points hauts et/ou visibles de 

loin. 

Patrimoine 

Aucun périmètre de protection de monument historique intercepté. 

Richesse archéologique importante sur l’emprise de la ZAC et les secteurs 

alentours (1 site archéologique identifié sur la ZAC). Possibilité de 

découverte fortuite de vestiges archéologiques. 

Respect de la réglementation relative aux découvertes archéologiques 

et notamment à l’archéologie préventive. 

Cadre sonore  

L’impact sonore routier du projet apparaît maîtrisé pour l’ensemble du 

secteur puisque les infrastructures créées seront des voies de desserte de 

quartier résidentiel supportant un trafic peu dense et à faible vitesse. 

Aucun dépassement des seuils réglementaires de 60 dB(A) en période 

diurne et 55 dB(A) en période nocturne n’est prévu. 

En l’absence de protection, les niveaux sonores pour les habitations les 

plus proches de la rocade seront importants 

Aucune mesure compensatoire spécifique n’est à mettre en œuvre 

compte tenu du projet. 

Mesures réductrices envisagées : limitation de la vitesse de circulation, 

mise en place de liaisons douces, disposition des bâtiments d’activités 

jouant le rôle d’écran sonore par rapport aux habitations. 

Mise en place d’un merlon en bordure de la rocade pour la protection 

acoustique des futurs riverains 
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Environnement 

humain et socio-

économique 

Diversification de l’habitat et accroissement de l’offre en logements 

sociaux. 

Arrivée d’une population nouvelle estimée à environ 1300 personnes selon 

l’hypothèse de densité retenue [développement des besoins en services 

(notamment scolaires)]. Ecoles aptes à répondre aux besoins 

L’opération permettra de diversifier l’habitat sur la commune de Saumur 

tout en répondant aux besoins et aux attentes des futurs habitants, et 

d’associer un développement économique en façade de la rocade 

(RD 347). 

 

Phasage progressif de l’urbanisation sur plusieurs années au gré des 

besoins et opportunités. 

 

Déplacements 

La ZAC générera à terme un trafic moyen journalier supplémentaire 

estimé à environ 2400 véhicules. 

 

La mise en place d’un nouvel échangeur sur le Pont des Romans 

permettra de ramener la circulation « aujourd’hui parasite » sur la rocade 

et non sur la rue du Pont Fouchard via la ZAC (route de Doué, rue de la 

Bergère…) et facilitera les échanges entrée/sortie de la ZAC. Aucune 

congestion n’est  à craindre sur le secteur aux heures de pointe. 

 

La création de la ZAC va entraîner un besoin supplémentaire de desserte 

de transports collectifs. L’offre actuelle ne permet pas de répondre à ce 

futur besoin. 

 

Le projet de ZAC va créer de nouveaux cheminements pour les modes 

doux dont bénéficieront les riverains actuels et futurs. Il reste néanmoins 

mesuré sur les vélos du fait des pentes > 5% en provenance du centre-ville 

 

Les projets d’aménagements routiers à l’échelle de l’agglomération 

comme la mise à 2 x 2 voies de la rocade ouest (RD 347) viendront 

également faciliter les flux à la fois à l’extérieur des secteurs urbains et à 

l’intérieur. La mise en place d’un réseau de liaisons deux roues dense et 

sécurisé complétera l’offre de transports alternatifs attractifs. 

 

Sécurisation des circulations :  

• prise en compte et renforcement des circulations douces, cycles et 

piétons (liaisons interquartiers) et des accès riverains ; 

• voies structurantes et raccordements sécurisés notamment à la rue 

de Doué et incitation au ralentissement du trafic sur cet axe par un 

traitement spécifique en séquence (plateaux surélevés, zone à 

30 km/h), 

• proposition de création d’un nouvel échangeur sur la rocade Ouest 

(RD 347) au niveau du Pont des Romans. 
 
 

Pour les transports en commun, une solution envisageable, sous réserve 

de la faisabilité technique, serait de dévier le tracé de la ligne de bus 

n°36 pour la faire traverser la ZAC sur sa partie Est au Vaulanglais 
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Réseaux 

Mise en place de réseaux (adduction en eau potable et défense 

incendie, assainissement, eaux pluviales, électricité, télécommunications) 

raccordés sur l’existant situé à proximité. 

Des travaux de raccordement seront nécessaires afin de desservir la 

future ZAC par l’ensemble des réseaux. La gestion des eaux pluviales du 

site et de l’ensemble du bassin versant sera réalisée pour ne pas saturer 

le réseau communal et/ou nuire au milieu naturel. 

La station d’épuration de Saumur est apte à recevoir les effluents 

supplémentaires 

Consommation 

énergétique 

L’étude de faisabilité sur le potentiel en énergies renouvelables est 

annexée à la présente étude d’impact. 

Le besoin énergétique global des logements est de 2443 MWhEP/an 

(calcul basé sur des hypothèses de surface de plancher). Le besoin des 

bâtiments tertiaires est estimé à 1038 MWhEP/an (basé sur des hypothèses 

de surface de plancher). 

La création d’un réseau de chaleur avec installation d’une chaufferie 

collective dans la zone d’activité ne parait pas intéressante.  

Le chauffage par le bois avec des installations de chaudières bois 

individuelles peut être intéressant au regard du prix de cette énergie. Il 

faudra cependant veiller à un approvisionnement local et au choix des 

appareils selon les types de logements.  

Le chauffage et/ou la production d’eau chaude sanitaire par système 

solaire combiné ou chauffe-eau solaire thermique sont envisageables.  

Les solutions thermodynamiques (géothermie et aérothermie) sont 

envisageables.  

L’utilisation de grandes éoliennes pour la production d’électricité est ici 

à bannir par manque de place et d’une trop grande proximité les 

habitations et de l’aérodrome de Saumur-St Florent. Le petit éolien 

pourra être étudié, mais au cas par cas.  

La production d’électricité par énergie hydraulique est également à 

proscrire par manque de cours d’eau à potentiel à proximité de la ZAC 

Vaulanglais-Noirettes. 
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Compatibilité du 

projet avec les 

documents 

d’urbanisme 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Le projet va dans le sens des prescriptions envisagées du SCOT 

Il répond aux exigences de densité (21 logements/ha), tout en préservant 

dans espaces non construits à vocation de parc, jardin ou espace 

tampon. 

 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Saumur Loire Développement 

Le projet de ZAC est compatible avec les dispositions du PLUi. Un dossier 

de dérogation à l’article L.111-6 du Code de l’urbanisme a été annexé au 

PLUi afin de réduire la bande d’inconstructibilité de 75m à 50m par rapport 

à l’axe de la rocade. 

 

Le projet est compatible avec la charte du PNR LOIRE ANJOU TOURAINE. 

 

Il est cohérent avec les objectifs du Plan Local de l’Habitat 

 

Aux vues des dispositifs de gestion des eaux pluviales prévus et des effets 

attendus en termes de maintien de qualité des milieux naturels récepteurs, 

des mesures prises pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les 

zones humides, le projet peut être considéré comme compatible avec les 

dispositions du S.D.A.G.E. Loire-Bretagne. 

 

Le site Vaulanglais-Noirettes est localisé en dehors des réservoirs de 

biodiversité et des corridors principaux et ne présente pas 

d’incompatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

 

 

 

 

Le coût des mesures compensatoires en faveur de l’environnement proposées (aménagements paysagers, gestion des 

eaux pluviales et des eaux usées, merlon) s’élève, en première estimation, à 2 563 500 ¤ HT. 
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2.5 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS  

 

Le projet d’urbanisation du site Vaulanglais-Noirettes ne présente pas d’effets 

cumulés significatifs avec d’autres projets. 

 

2.6 MODALITES DE SUIVI DES MESURES ET DU SUIVI DE LEURS EFFETS  

 

Les mesures consistent au suivi du chantier et ce, sur toute sa durée, par un 

spécialiste confirmé en environnement. Une charte « chantier vert » sera mise en 

place dans le but de gérer les nuisances environnementales engendrées par les 

différentes activités liées au chantier. 

 

Une fois l’aménagement réalisé, les mesures de suivi porteront sur : 

 

• La mise en place d’un suivi écologique des zones humides conservées et 

recréées par une structure (association, bureau d’études,…) spécialisée en 

environnement 

• La vérification du bon fonctionnement des ouvrages de régulation 

hydraulique 

• La réalisation de mesures de bruit au droit des habitations proches du merlon 

 

Ces suivis permettront de proposer des mesures correctives selon les besoins 

constatés.  

 

Pendant toute la durée d’aménagement de l’opération, chaque permis de 

construire sera soumis à l’architecte-urbaniste de l’opération. Leur cohérence avec 

le cahier des prescriptions architecturales, urbanistiques, paysagères et 

environnementales (en terme d’implantation, de volumétrie, de traitement des 

façades, clôtures, plantations, …) établi pour l’opération sera examinée. 

 

2.7 ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULTES 

RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT  

 

Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour 

chacun des thèmes de l’environnement, de critères susceptibles de permettre 

l’appréciation progressive et objective des incidences de ces aménagements. 
 

La collecte des données a été menée à partir d’un recueil bibliographique 

composé d’études et de documents divers, d’une consultation écrite ou via leur 

site internet des services de l’Administration et de divers organismes…complétés par 

des investigations de terrain (faune, flore, paysage,..). 
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D’un point de vue méthodologique, l’appréciation des impacts est menée de 

façon différentielle entre : 

• un état actuel de l’Environnement, étudié par domaine ou thème 

environnemental, 

• un état futur, prévisionnel, établi sur les bases du précédent et de la 

connaissance que l’on peut avoir du projet, et de son évolution dans le temps 

(en termes d’urbanisation d’une part, de modalités fonctionnelles d’autre 

part). 
 

L’étude d’impact sera affinée, comme le prévoient les textes réglementaires, lors 

de la phase de réalisation de Z.A.C. (actualisation du dossier d’impact si 

nécessaire). 

 

Les difficultés plus particulièrement rencontrées dans la réalisation de cette étude 

d’impact, en terme d’appréciation des impacts, sont liées aux multiples évolutions 

du projet. 
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